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AGRICULTURE URBAINE 

 

Longueuil Citoyen dépose un mémoire et lance une appel à ceux qui 

voudraient en soumettre un à la Commission de l'aménagement et du 

développement durable 

 

Longueuil, 20 mars 2018 – Les élus de Longueuil Citoyen - Équipe Josée 

Latendresse continuent de jouer un rôle d'opposition responsable et 

constructive, et proposent des solutions concrètes pour les citoyens. 

 

Le chef de l'opposition a déposé au Conseil de ville un mémoire en matière 

d'agriculture urbaine de l'équipe de Longueuil Citoyen. À l'aube de 

l'élaboration d'un plan de développement d'agriculture urbaine, le 

président de la Commission de l'aménagement et du développement 

durable, Steve Gagnon, déclare : « J'invite les citoyens, les organismes et les 

formations politiques à en faire autant. Ces divers points de vue viendront 

enrichir les travaux qui démarrent. » 

 

« L'agriculture urbaine touche directement (1) la qualité de vie des 

citoyens, (2) s'inscrit dans les visées de villes nourricières, (3) embellit les 

quartiers, (4) garde les citoyens en santé et (5) assure une occupation 

dynamique du territoire. Le plan de développement  d'agriculture urbaine à 

Longueuil devrait tenir compte d'une volonté d'en faire un élément phare 

du soutien à l'économie sociale et au développement d'une filière 

économique forte favorisant les entreprises établies sur notre territoire. », 

de souligner Xavier Léger. 

 



Parmi les propositions avancées dans le mémoire mentionnons quelques 

exemples : 

 

▪ Adapter la réglementation municipale afin de soutenir ou d'encadrer les 

initiatives d'agriculture urbaine comme l'implantation de jardins privés 

et communautaires, de marchés publics de quartier,  de toits verts ou de 

serres. 

▪ Mettre en valeur une offre alimentaire locale au sein des édifices 

municipaux et des commissions scolaires. 

▪ Favoriser l'émergence d'entrepreneurs locaux et de marchés publics de 

quartier. 

▪ En s’inspirant des meilleures pratiques, déployer en place un projet 

pilote d’apiculture urbaine sur les édifices publics. 

▪ Implanter des projets de démonstration de poulaillers en milieu urbain. 

▪ Mettre en place un comité d'innovation socio-urbain, une instance de 

coordination et de soutien pour stimuler les activités autour de 

l'agriculture urbaine et développer les meilleures pratiques. 

 

Rappelons que la Commission de l'aménagement et du développement 

durable a débuté ses travaux le 2 mars dernier. Outre l’agriculture urbaine, 

la mise en œuvre d’un programme, pour les citoyens, pour lutter contre la 

propagation de l’agrile du frêne et la réflexion autour de la vision phare des 

centres-quartiers font partie des chantiers qu'abordera la commission. 
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